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ADOPTION DB L’OBDR8 DU JOUB 

. 

LA SITUATION AU LIBEBIA 

LETTBE DAT88 DU 15 JANVIBB 1991, ADBISSE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE 
PAR LE CHAUGE D’APPAIBES PAR INTERIM DE LA MISSION PERMANENTE DE LA 
COTE D’IVOIRE AUPRES DE L’OBGANISATION DES NATIONS UNIES (W22076) 

Le PREITDE#T : Je voudrais informer les membres du Conseil que j’ai reçu 

des repréaeatants du Libéria et du Nigeria des lettres dans leaquellea ils 

demandent & être invitba i participer au d&bat sur le point inscrit à l’ordre du 

jour du Conseil. Suivant la pratique habituelle, je propose , avec l’assentiment du 

Conseil, d’inviter ces représentants i participer au débat uans droit de vote, 

conform6ment sur dispositions pertinentea de la Charte et de l’article 37 du 

rbglament intirieur provisoire du Conseil. 

Puisqu’il n’y a pas d’objection, il ma est ainsi d&id/. 
. a la w  

A sur le d de Lp 

-a 
Le PIILSlbt#T : Le Conaoil de l icuritd va maintenant coaxnencer l’examen du 

point inscrit i son ordre du jour. 

Le Conseil SO rhnit aujourd’hui comaa suite h la demande contrnue dans la 

lettre datke du 15 janvier 1991 quo 10 Char96 d’affaires par intirim de la Miraion 

permanente de la Cête d’ivoire auprie de l’Organisation des btationa Uniea a 

adreaah au Prdaident du Conaoil de l /curit/ (8122076). 

Je voudrais appelor l’attention des membres du Conseil aur le document 

W22025, dans lequol art reproduit le texte d’une lettre datie du 14 décembre 1990, 

adrera/e au Secr&taire génital par 10 Ruprhentant permanent de la Gambie auprès de 

l’Organisation des Nations Unioa, 

Le premier orateur inscrit sur ma liste est le représentant du Libéria, auquel 

je donne la parole. 

&, BI&L (Libéria) (interprétation de l’anglais) : C’est un grand honneur 

de prendre la parole devant le Conseil de sécurité alors qu’il r6agit pour la 

première fois aux conséquences sgiques de la guerre civile qui ravage le Liberia 

depuis plus d’un an. Que cette réaction intervienne maintenant, plus d’un an après 

le début du conflit, swcite, à mon avis, le besoin impérieux de revoir et 
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peut-être de rbfnterpréter la Charte daa Nations Uniau , et notammnt la disposition 

qui interdit la non-inghnce dan8 le8 aftsirea intérieure8 d’ttata Membrea. 

Xl est regrettable que l’appliaatioa acrupuleuae de cette disposition ait nui 

i l'efficsaité du Conseil et à la rialiaatioa de aoa principal objectif : le 

maintien de la paix et de la aicurit6 internationalea. En aonaiquence, des 

millions d’hommea, de femmes et d’enfants innoaents aontinuent d’être victimes de 

conflits partout dans le monde , et cette instance internationale n’a pas bté en 

me8urer comme elle en a l*oblfgation et l’autorité morale, de prévenir ce8 

tragédies humainea. 

On ue souviendra qu’il y a sept mois, nous avons fait des effort!3 pour que le 

Conseil soit saisi de la situation qui ae dbtbriorait au Libhria, efforts qui n'ont 

pas abouti. Aujourd’hui, aprha le déplaceumnt de prir de la moitié dos habitants 

du Libiria qui se ahiffrent & 2,s millions, après la perte 48 millier8 de vie8 

innocenter et apréa la destruction virtuelle de tout 10 paya, nous nous réunissons 

danr le seul but d*oxaminet et de favoriser un riglemeat pacifique do la guerre 

civile tragique qui rivit au Litiria. 

Maia noua ne devonr pas nou8 attarder 8ur le passé, car auarf tragique et 

infortuui roit-il, c’ert ver8 l’avenir que noua devon8 nou8 tourner avec un sile et 

une ditemin8tion renouvel/r, en tir8nt ler leçon8 du puré. L’8pplicrtion 

iot&grrle du pl8n de p8ir ilabori p8r 18 Coanun8uti iconomiqw de8 tt8tr de 

1’Afriquo da 1’0uert pourrait conduire i l*inrtaur8tion d’une paix durable au 

Libhia. Toutefois, cela ddp+ndra dans une large mesure de la voloat/ de toute6 

188 partir8 au conflit de faire p8rrer le8 intérêts du peuple libirien avant le8 

leur8, car le peupla libirien dérire ardemnt la paix. Il ne veut ni ne mérite 

6’ sutrrr guerre8. 
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Paral:blement aux effobts qui 8oat fait8 pour trouver une solution pacifique à 

la crise libérienne, il importe de remédier ir la dkirioration de la situation 

économique et sociale dans le paya. Un rapport réaont, publi/.le 20 décembre 1990 

par Bouter, souligne l'énormité de8 problème8 qui assaillent le Liberia. Selon ce 

rapport, la guerre civile a provoqué au Libéria "la plu8 grande tragédie humaine du 
II moment". Le rapport indique en outre que : 

*'la rdaction b l'appel la& le 5 déaembre par le8 Natioa8 Unie8 n’a pas été 

trèir ratisfaisante. M. Frank Ferhaqen, du Bureau du Coordonnateur de8 

Nation8 Unie8 pour le8 8ecour8 en ca8 de catartrophe, a dit a Cet égard t 

'C*e& une situation d’urgence complirtemeat oublide. L’appareil 

gouvernemental e8t inerirtant. Le8 hapitaux ne fonctionnent plus. Nul 

n’a &t& vacciné depuis le dibut de l'annbe et l'agriculture est 

p8ralyr&e. *** 

On l 8tim i plu8 de 80 000 le nombre de Libdrienr qui ont trouv& la mort dans 

la guerre civile. tt un plus grand nombre encore continue & mourir faute de choses . 
ausri l srentieller que des médicaments, de8 vivre8 et un abri. Prè8 de la moitié 

de la population du Liberia a été diplacbe et plurieurs container de milliers de 

Libérionr sont réfugiés dans les psy8 voirin8, La majeure partie de 

l’infrastructure du pays a été d/truite. 

L8 comunauti internationale l 8t invitée i ripondre de manière poritive aux 

programwr humanitaires et de 8ecours qu'il convieat d’exécuter. Le rapatriement, 

la r&inrtallrtion, la rdsdaptation, la reconrtruction et la rertauration 

d'institution8 démocratique8 sont des taChO8 qui etigeront aussi l'aide do 18 

con\munauti internationale. 

Je tien8 à redire 6 cet égard notre reconnaissance aux memhrer de la 

Communauté économique des Etats de l'Afrique de l'Ouest (CBDtAO), au 

Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies et à tous le8 Membres qui 

ont contribué au Groupe de surveillance du cesses-le-feu institué par 1s CEDE20 et 

qui continuent à faire des sacrifices pour ramener la pair au Libéria, 

Au nom du peuple du Liberia, j’en appelle b la bienveillance des membres et 

demande au% Nations Unies de continuer à nous apporter leur aide pour répondre aux 

besoins humanitaires du Libéria, l’un des Membres fondateurs de l’Organisation, 

Je tiens aussi & remercier le Conseil de sécurité et ses membres de la 

décision qu’ils ont prise ce soir de faire une déclaration à propos de la crise 

libérienne. 
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Le PRgGrIZENT t L’orateur suivant est le représentant du Nigéria. Je 

l’invite & prendre plaae 8 la table du Conseil et à faire sa dhlaration. 

M. (Nigéria) (interprétation de l’anglais) t Monsieur le 

Prdsident, je tiens à vous remercier et à remercier les autres membres du Conseil 

de sécuritb de m’avoir donné l*occasion de prkenter quelques observations b propos 

de la déclaration que doit faire le Prdsident du Conseil de 86curité sur la 

situation tragique qui règne au Liberia. 

Je prends la parole aujourd’hui en ma qualité de Prbsident suppl/ant du groupe 

d’ambassadeur8 des pays membres de la Communauté konomique des Etata de l’Afrique 

de l’Ouest (CEDEAO), ici à l’Organisation des Nations Unies. Nous socsnss 

profondknent reconnaissants a la communauté internationale d’avoir pris la décision 

de dbclarer officiellement qu’elle appuie le processus de rbtablisaemsnt do la 

paix, de la sicuriti et do la stabiliti au Libéria, pays ravag& par la guerre. 

Ca n’est pas le moment de passer en revue les év6nements qui ont conduit à la 

tragique guorro civilo au Libiria l t l ncoro moins celui de bl8sw quiconque. km 

dirigeanta de la Cosmunautd iconomique des ttats da l’Afrique do l’Ouest ont estim6 

qu’il leur fallait, l nsembl63, répondra aux appels au secours dos fanmer, des 

enfants et de8 autres victimes du triste conflit au Litiria. Ils l’ont fait an 

autorisant et on appuyant 108 opirations du Groupe da surveillance du cossas-le-feu 

institud par 18’ CEDLCAO. La mandat du Group de survaillance n’est par de prondro 

parti mais de riconcilier les parties, do restaurer la paix l t de cr&ar un climat 

propice i la reprise d’una actfvit6 politique libre 8t, pour finir, à la tenuo 

d'élection8 dhocratiquea. 

km dirigeants do la sous-région ont travail14 d’arrache-pied pour établir un 

cesses-le-feu, l t toutes les parties au conflit ont, de fait, convenu de respecter 

ce cesses-le-feu. Il est important que le Conseil de sécurité les engage à 

continuer à respecter ledit cessez-le-feu. 

Il convient de féliciter la CEDEAO d’avoir agi d’une manière qui met en valeur 

les principes de la Charte d86 Nations Unies lorsqu'elle m’est iatetporie pour 

empêcher que la situation au Libéria ne s’aggrave au point de constituer une menace 

à la paix et à la sécurité internationales. En outre, en contribuant au 

rétablissement de la paix et de la stabilité au Libéria avec l’appui actif do la 

population du Libéria, le Groupe de surveillance a d’ores et déjà jeté les bases 

qui permettront au peuple libérien d’exercer son droit le plus élémentaire : le 

droit à la vie. 



JF-SI10 WPV. 2974 
-a- 

Le #ig&tia SO f6liaite du projet de ddalaration sur le Libkia qui doit être 

faite au nom du Conseil de adaurité. Mon paya entend aussi rendre hommage au 

Searétaire ghéral qui a’efforae inlassablement d’organiser l’aide humanitaire en 

faveur du peuple souverain du Libéria. Noua demandons a la communauté 

internationale non seulement d’intensifier l’assistance humanitaire au Libdria et 

aux oeotainea de millier8 de réfugiés qui se trouvent au Libéria et dans les Etats 

afriaains voisina, mais également d’octroyer un appui financier et logistique au 

Groupe de surveillance du cessez-le-feu afin qu’il puisse, d&a que possible, mener 

& bien sa mission. Cette mission consiste A rbtsblîr la paix et la stabilité et 

normaliser la situation dans cet Etat frère de l’Afrique de l’Ouest. C’est là une 

mission noble qu’appuient toua les dirigeants de la sous-rbgion de l’Afrique de 

l’Ouest ainsi que l’Organisation de l’unité africaine. 

Le PRESrDEHT I A l’issue de consultations entre les mmbros du Conseil de 

sicuritb, j’ai 6ti autorisé à faire au nom du Conseil la déclaration suivante t 

“Les membres du Conseil de sécurité ont pria note du comuniqué final de 

la première réunion extraordinaire des chefs d’ttat et de gouvernement de la 

Communaut/ honomique des Etats de l’Afrique de l’Ouest (CtDtAO), publii à 

Bamako, au Mli, le 28 novembre 1990. 

Les membres du Conseil se félicitent des efforts biployéa par les chefs 

d’ttat et de gouvernement de la CtDtAO pour promouvoir la paix et normaliser 

la situation au Libdria. 

Les membres du Conseil l ngagant les parties au conflit au Lidria i 

continuer de respecter l’accord de cesses-le-feu qu’elles ont signé et à 

aoopber pleinement avec la CtDtAO pour rdtablir la paix et normaliser la 

situation au Llbdria. 

Les membres du Conseil remercient les ttats kfembres, le Secrétaire 

géniral et le8 organismes à vocation humanitaire pour l’assistance humanitaire 

accordée au Liberia et demandent qu’une aide supplémentaire soit consentie à 

ce pays. A cet égard, le Conseil de sécurité se félicite de la reprise du 

programme d’urgence des Nations Unies au Libéria après l’acceptation d’un 

cessez-le-feu général. 



&a8 amkbrei du Conseil appuient l’appel laucb a la aomnuaautb 

intornatioaalo par 10 sonmet de arr CEDEAO pour lui demander d’aacroître son 

ai& huamnîtairo è la population du Lfbiirfa.** 

Le Consrîl da séaurité a ainsi aohm& a ce &a&@, l’examen du point inacrit à 

aon ordre du jour, 

. 


